
Comment  
accepter l’autre ?



« Toute personne a le droit de 
circuler librement et de choisir sa 
résidence à l’intérieur d’un État. 

Toute personne a le droit de quitter 
tout pays, y compris le sien, et de 

revenir dans son pays. »
Article 13 de la Déclaration Universelle  

des droits de l’Homme

En 2015, dans le monde, 
on comptait 65,3 millions de 
migrants, c’est l’équivalent 
de la totalité de la population 
française.

En Europe, 1 million de per-
sonnes sont entrées mais 
plus que 252 822 l’année sui-
vante dont 27 % d’enfants.

En France, 77 000 personnes 
ont déposé une demande 
d’asile mais 26 700 seule-
ment ont obtenu le statut de 
« réfugié ».

LDH Toulouse :
ldh.toulouse@gmail.com

www.facebook.com/ 
LigueDesDroitsDeLHommeToulouse

LDH Colomiers / Ouest Toulousain :
ldh-colomiers@orange.fr

www.facebook.com/ldhcolomiers

Site national :
www.ldh-france.org


